
DE BUDGET 2015

min. 1 000
Mio EUR

min. 50
Mio EUR

+50
+50

+50

2015 2035

50%
des revenus annuels 
du fonds peuvent
être reversés dans 
le budget de l’État

à partir de 2035*

2015 2035

revenus

épargne

Fonds souverain intergénérationnel

1

3

2

4* ou dès que le fonds a des avoirs supérieurs à 1 000 Mio EUR

au moins 1 000 Mio EUR d'épargne en faveur 
des générations futures en 2035.

des revenus

alimenté par une partie des revenus de

TVA
e-commerce

TVA et accises
carburants

min. 50 Mio EUR
par an

l'épargne est investie  création d'une

nouvelle source 
de financement

Objectif :Fonds souverain 
intergénérationnel  
du Luxembourg :

de manière à générer


